Montréal, le 24 janvier 2005
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
La présente fait suite à la lettre d’Hydro‑Québec du 20 janvier dernier concernant les budgets de participation et les demandes de reconnaissance du statut de témoin expert.
La Régie demande aux intervenants voulant recourir aux services d’experts, de transmettre les informations requises à l’article 12 du Guide de paiement de frais des intervenants
. Ces informations devront être fournies pour tous les experts appelés à travailler dans le dossier R‑3550-2004 et transmises à la Régie, au Distributeur et aux intervenants au plus tard le 28 janvier 2005, à 12 h.
Par ailleurs, tel que mentionné à la page 5 de la décision D‑2004‑268, l’AQCIE/CIFQ est dispensé de déposer un budget prévisionnel.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

� 	Décision D-2003-183, dossier R-3500-2002, 2 octobre 2003.






